
  
 
 
 
                                                                                    
 
 
 
 
  

 

 
 COMMISSION DEPARTEMENTALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
DISTRICT de MOSELLE 

 
- Réunion Plénière : du 27 février 2025 au siège du DMF 

 
 
 

Présidence de séance : M. André PETTE.  
Présents : Mrs Michel GOTTE ,  Michel WIRIG, David GIULIANI Membres du CD. 
Mrs Patrice KRIEG, Sebastien WICKER, Jean Marie MONFORT, membres de la Commission des 
terrains. 
Assiste : Mr  DELLA MEA Roberto, membre du CD 
Absente : Mme Miriem Barina 
                  

 

 
 
Le président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres présents. 
Réunion pour finaliser les dossiers à envoyer à la CRTIS, afin de prononcer le classement des installations sportives tous niveaux 
confondus. 
 
Le Comité Directeur du District Mosellan de Football dans la réunion du 10 février 2025 à nommé : Mme Meriem  BARINA et 
Messieurs  David GIULIANI et Jean Marie MONFORT à la CDTIS . 
Nous vous souhaitons la bienvenue parmi nous. 
 
Sur Proposition du Comité Directeur du DMF, Monsieur David GIULIANI a été nommé Président 
de la CDTIS à compter du 1er juillet 2025. 
 
 
RAPPEL : Les compétitions organisées par les différentes instances du Football ne se déroulent que sur des 
installations classées. 
 
 

Proposition de classement des dossiers à envoyer à la CRTIS 
 

Classement terrains 
 

Niveau T 5. 
Bechy : stade Gilbert Clausse -nni-57 057 01 01 
AOP du : 25.08.2005 

 
Niveau T 6 
Val de Bride :  Stade Municipal – nni- 57 270 01 01 
 
Niveau T 7 
Luppy : stade Municipal -nni-57 425 01 01 



 
Niveau Foot à 5 syn 
Courcelles/Nied : Stade Municipal 2 -nni- 57 156 55 01 
 

Terrain Synthe – Tests. 
 

Petite Rosselle : stade Cité Wendel -nni- 57 537 01 01 
La commission accuse reception des tests de conformités réalises par labosport en date du 27.02.2025. 
Transmis CRTIS 
 
 

Accord Préalable : Terrain eclairé en synthé. 
 
Freyming Merlebach : stade Pierre Potier -nni- 57 240 02 01 
Projet de réalisation d’un terrain éclairé en gazon synthétique. 
Transmis CRTIS.  
 
 
 

ECLAIRAGE 
 

 
 
St Avold: stade du Centre 1 -nni- 57 606 01 01    
Éclairement moyen :   
Facteur uniformité : 0.  
Mini / Max : 0,  
Niveau : E 6 
 
St Avold: stade du Centre 2 -nni- 57 606 01 02    
Éclairement moyen :   
Facteur uniformité : 0.  
Mini / Max : 0,  
Niveau : E 6 
  
Metz: stade Lothaire 2 -nni- 57 463 04 02    
Éclairement moyen :  182 
Facteur uniformité : 0. 75 
Mini / Max : 0, 52 
Niveau : E 6 
  
Metz: stade du Plateau 1 -nni- 57 463 07 01    
Éclairement moyen :  145 
Facteur uniformité : 0. 76 
Mini / Max : 0, 61 
Niveau : E 6 
 
Metz: stade du Plateau 2 -nni- 57 463 07 02    
Éclairement moyen :  169 
Facteur uniformité : 0. 62 
Mini / Max : 0, 41 
Niveau : E 6 
  
Metz: stade R. Schuman 2 -nni- 57 463 02 02    
Éclairement moyen :  223 
Facteur uniformité : 0. 67 
Mini / Max : 0, 51 
Niveau : E 6 
 


